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CABINET DU PRÉFET

arrêté n°2018-00321

accordant délégation de la signature préfectorale
au sein du cabinet du préfet de police

Le préfet de police,

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code de la sécurité intérieure ;

Vu le code des communes, notamment son article L. 444-3 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements, notamment
son article 77 ;

Vu le décret du 19 avril 2017 par lequel M. Michel DELPUECH, préfet de la région d'Ile-de-
France, préfet de Paris (hors classe), est nommé préfet de police (hors classe) ;

Vu le décret du 28 juillet 2017 par lequel M. Pierre GAUDIN, préfet délégué pour la défense
et la sécurité auprès du préfet de la région Grand Est, préfet de la zone de défense et de
sécurité Est, préfet du Bas-Rhin, est nommé préfet, directeur de cabinet du préfet de police ;

Vu le décret du 29 mars 2018, par lequel M. Matthieu GARRIGUE-GUYONNAUD,
administrateur civil hors classe, détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet
chargé de mission auprès du préfet de police, est nommé directeur adjoint du cabinet du préfet
de police (classe fonctionnelle II) ;

Vu le décret du 17 avril 2018 par lequel M. Jérôme GUERREAU, sous-préfet hors classe en
position de service détaché, est nommé chef de cabinet du préfet de police ;

arrête

Article 1er

Délégation permanente est donnée à M. Pierre GAUDIN, préfet, directeur de cabinet, à l’effet
de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces
comptables nécessaires à l’exercice des attributions et pouvoirs dévolus au préfet de police
par les textes législatifs et réglementaires à l’exclusion des arrêtés portant nomination du
directeur et du sous-directeur du laboratoire central, du directeur de l’institut médico-légal, de
l’architecte de sécurité en chef, du médecin-chef du service du contrôle médical du personnel
de la préfecture de police et du médecin-chef de l’infirmerie psychiatrique.
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Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre GAUDIN, M. Matthieu GARRIGUE-
GUYONNAUD, directeur adjoint du cabinet, est habilité à signer, au nom du préfet de police,
tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces comptables dans la limite de la délégation
accordée par l’article 1er du présent arrêté et notamment ceux nécessaires à l’exercice des
attributions dévolues au préfet de police par l’article L. 2512-7 du code général des
collectivités territoriales et par les délibérations du conseil de Paris prises en application des
articles L. 2122-22 et L. 2122-23 du même code.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre GAUDIN et de M. Matthieu GARRIGUE-
GUYONNAUD, M. Jérôme GUERREAU, chef de cabinet du préfet de police, est habilité à
signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, conventions et pièces
comptables dans la limite de la délégation accordée par l’article 1er du présent arrêté et
notamment ceux nécessaires au fonctionnement du cabinet du préfet de police.

Article 4

Le présent arrêté entre en vigueur à compter du 30 avril 2018.

Article 5

Le directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux recueils
des actes administratifs des préfectures de la zone de défense et de sécurité de Paris, ainsi
qu’au bulletin municipal officiel de la ville de Paris. Cet arrêté fera l’objet d’un affichage aux
portes de la préfecture de police.

Fait à Paris, le 27 avril 2018

Michel DELPUECH
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REPUBLIQUE FRANCAISE Dossier n° DP 077 514 18 00054

Préfet de Seine-et-Marne

Date de dépôt : 04 avril 2018

Demandeur : Monsieur VIEZ Stéphane et
Madame LEBRUN Carine

Pour : division pour le détachement d’un lot à
bâtir

Adresse terrain : 48 allée des Glycines à
Villeparisis (77270)

ARRÊTÉ
de non-opposition à une déclaration préalable

au nom de l’État

La Préfète de Seine-et-Marne,

Vu la déclaration préalable présentée le 04 avril 2018 par Monsieur VIEZ Stéphane et Madame
LEBRUN Carine demeurant 48 allée des Glycines, Villeparisis (77270);

Vu l'objet de la déclaration :

• division de terrain pour le détachement d’un lot à bâtir ;

• sur un terrain situé 48 allée des Glycines à Villeparisis (77270) ;

Vu le code de l'urbanisme ;

Vu le Plan Local d'Urbanisme approuvé le 28/03/2013, la modification simplifiée n°1 du 26/11/2015 et la
modification simplifiée n°2 du 22/11/2017 ;

Vu l‘arrêté préfectoral n° 2014/DDT/SEPR/N°178 en date du 04/09/2014 portant mise en demeure de la
Communauté de Communes Plaines et Monts de France pour la mise en conformité du système
d’assainissement de Villeparisis / Mitry-Mory / Claye-Souilly ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 2017/DDT/SHRU/69 en date du 26/12/2007 prononçant la carence définie par
l’article L.302-9-1 du code de la construction et de l’habitation au titre de la période triennale 2014-2016
pour la commune de Villeparisis ;

Vu le décret du Président de la République en date du 12 juillet 2017 portant nomination de Madame
Béatrice Abollivier, Préfète de Seine et Marne ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 18/PCAD/346 du 4 avril 2018 donnant délégation de signature à Monsieur Igor
KISSELEFF, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur départemental des territoires
de Seine et Marne ;

Vu l'arrêté préfectoral n° 2018/DDT/SG/10 en date du 10 avril 2018 donnant subdélégation de
signature à Monsieur Didier CATTENOZ, adjoint au chef du service territoires, aménagements et
connaissances de la Direction Départementale des Territoires de Seine-et-Marne ;

Vu l'avis réputé favorable de Monsieur le Maire de Villeparisis en vertu de l’article R.423-72 du code de
l’urbanisme ;

Vu l'avis réservé de la Direction Départementale des Territoires – Service Environnement et Prévention
des risques – Pôle Police de l’eau en date du 20/04/2018 ;

ARRÊTE
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Article 1

Monsieur VIEZ Stéphane et Madame LEBRUN Carine sont autorisés à lotir sur un terrain de 1 143 m²
sur le territoire de la commune de Villeparisis, tel qu'il est délimité sur le plan de lotissement joint en
annexe sous réserve du respect de l'ensemble des règles de la zone UC du PLU susvisé ainsi que du
respect des prescriptions citées à l’article 2.

Article 2

Le raccordement des eaux usées du lotissement s’effectue dans le réseau d’assainissement de
Villeparisis qui rejoint la station d’épuration de Villeparisis/Mitry-Mory/Claye-Souilly.

Ce système d’assainissement fait l’objet d’un arrêté de mise en demeure de la Communauté
d’Agglomération Roissy Pays de France au vu de son incapacité à traiter les effluents d’un point de vue
hydraulique et de charge polluante.

En conséquence, devront être joints aux futures demandes de permis de construire :
• un planning de l’opération permettant de statuer au regard du planning de mise en

conformité du système d’assainissement,

• indiquer des informations sur l’ampleur des travaux.

Article 3

Le nombre maximum de lots autorisés est de1 : Lot A : 422 m²

Il n’est pas annexé de règlement.
Au jour de la signature, le terrain est situé en zone UC du PLU susvisé.

Article 4

Les acquéreurs du lot seront redevables du versement :
−taxe d'aménagement part communale : 5 %
−taxe d'aménagement part départementale : 2,20 %
−taxe d'aménagement part régionale : 1 %
−Redevance d'archéologie préventive : 0,40 %
−Redevance pour création de locaux de bureaux, locaux commerciaux, locaux de stockage.

Article 5

Les règles d'urbanisme opposables à la date du présent arrêté ne pourront être remises en cause dans
les cinq ans suivant la date de non opposition de la déclaration préalable.

Article 6

Le présent arrêté ne dispense pas de toute demande d'autorisation subsidiaire qu'il s'avère
indispensable d'obtenir, notamment en ce qui concerne le permis de construire.

Fait à Meaux, le 27/04/2018
Pour la préfète et par délégation,

Pour le directeur département des territoires de Seine et Marne et par subdélégation,
L’adjoint au chef du service territoires, aménagements et connaissances,

SIGNE

Didier CATTENOZ
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Le (ou les) demandeur peut contester la légalité de la décision dans les deux mois qui suivent la date de sa
notification. A cet effet il peut saisir le tribunal administratif territorialement compétent d’un recours contentieux. Il
peut également saisir d’un recours gracieux l’auteur de la décision ou d’un recours hiérarchique le Ministre chargé
de l’urbanisme ou le Préfet pour les arrêtés délivrés au nom de l’État. Cette démarche prolonge le délai de recours
contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant la réponse (l’absence de réponse au terme de
deux mois vaut rejet implicite).
Durée de validité de la déclaration préalable :
Conformément à l’article R.424-17 du code de l’urbanisme, et en application du décret n° 2016-06 du 05/01/2016,
l’autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de 36 mois à compter de sa notification
au(x) bénéficiaire(s). Il en est de même si, passé ce délai, les travaux sont interrompus pendant un délai supérieur
à une année. En cas de recours le délai de validité de la déclaration préalable est suspendu jusqu’au prononcé
d’une décision juridictionnelle irrévocable.
Conformément aux articles R.424-21 et R.424-23, l'autorisation peut être prorogée pour une année si les
prescriptions d'urbanisme de tous ordres et le régime des taxes et participations n'ont pas évolué. Dans ce cas la
demande de prorogation est établie en deux exemplaires et adressée par pli recommandé ou déposée à la mairie
deux mois au moins avant l'expiration du délai de validité.
Le (ou les) bénéficiaire du permis / de la déclaration préalable peut commencer les travaux après avoir :
- installé sur le terrain, pendant toute la durée du chantier, un panneau visible de la voie publique décrivant le
projet. Le modèle de panneau, conforme aux prescriptions des articles A. 424-15 à A. 424-19, est disponible à la
mairie, sur le site internet urbanisme du gouvernement, ainsi que dans la plupart des magasins de matériaux).
Attention : l’autorisation n’est définitive qu’en l’absence de recours ou de retrait :
- dans le délai de deux mois à compter de son affichage sur le terrain, sa légalité peut être contestée par un tiers.
Dans ce cas, l’auteur du recours est tenu d’en informer le (ou les) bénéficiaires du permis au plus tard quinze jours
après le dépôt du recours.
L’autorisation est délivrée sous réserve du droit des tiers :elle a pour objet de vérifier la conformité du projet
aux règles et servitudes d’urbanisme. Elle n’a pas pour objet de vérifier que le projet respecte les autres
réglementations et les règles de droit privé. Toute personne s’estimant lésée par la méconnaissance du droit de
propriété ou d’autres dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils,
même si l’autorisation respecte les règles d’urbanisme.
Les obligations du (ou des) bénéficiaire de l’autorisation :
Il doit souscrire l'assurance dommages-ouvrages prévue par l'article L.242-1 du code des assurances.
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